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PROJET DE BUDGET

Le gouvernement se trompe 

en abandonnant la politique de réduction du coût du travail

Le projet de loi de Finances pour 2005 tend à confirmer le choix du gouvernement de mettre un coup d'arrêt à la politique de réduction du coût du travail.

En limitant les allègements de charges sociales patronales aux salaires allant jusqu'à 1,6 SMIC, le projet de Budget pour 2005 revient sur l'engagement pris l'an dernier d'appliquer ces allègements aux salaires allant jusqu'à 1,7 SMIC. 

Il est tout à fait regrettable que le gouvernement abandonne ainsi une politique engagée depuis plusieurs années et qui a fait la preuve de son efficacité en matière de création d'emplois. 

Poursuite de la hausse du SMIC mais plafonnement des allègements de charges, baisse de l'impôt sur les sociétés sans prise en compte des entreprises individuelles* … : l'UPA regrette ces mesures contradictoires et considère que ce projet de loi manque de lisibilité. 

Les représentants des artisans rappellent que le retour à une croissance forte et pérenne ainsi que l'objectif de création d'emplois mis en avant par le Premier ministre dans son contrat France 2005 ne peuvent s'envisager sans l'apport des 850.000 entreprises artisanales qui constituent un tiers des entreprises françaises.

Dans ce contexte, l'UPA en appelle aux parlementaires qui vont examiner le projet de budget durant l'automne, afin que les allègements de cotisations sociales patronales puissent être rétablis au niveau initialement fixé et que la priorité accordée à une politique de réduction du coût du travail soit réaffirmée. 

* 60% des entreprises artisanales sont sous la forme d'entreprise individuelle, contre 40% qui ont le statut de société
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